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Vous êtes attachés 

à un service public de proximité ?

Vous pensez que le service public

est au service du public?

Vous pensiez que vos démarches 

administratives seraient plus simples?

Vous pensez que tout ne se résoud pas par internet ?

BIENTÔT MOINS DE TRÉSORERIES QUE DE MAC DONALD’S

Avec plus de 1200 suppressions de trésoreries 

depuis 2002, la DGFiP a depuis longtemps enga-

gé la réduction du maillage territorial de ses im-

plantations alors même qu’elle est dans certaines 

zones rurales, urbaines ou periurbaines une des 

dernières administrations encore présentes.

Pour vous, c’est toujours moins de service et plus 

de distance à parcourir.

la dgfIp dissuade par tous les moyens
les usagers de se rendre à ses guichets

ENCORE PLUS D’INTERLOCUTEURS QUE PAR LE PASSÉ !

POURQUOI FAIRE SIMPLE QUAND ON PEUT FAIRE COMPLIQUÉ ?

Après avoir réduit unilatéralement les horaires 

d’ouverture au public dans la plupart des dépar-

tements pour faire face aux conséquences cumu-

lées des suppressions d’emplois, après avoir 

plafonné les paiements en espèces, la DGFiP 

envisage désormais la disparition totale du numé-

raire  de ses caisses et demande à ses agents de 

dissuader les usagers de se rendre au guichet.

C’est la négation même du service public auquel 

les agents des finances publiques sont viscéra-

lement attachés. C’est de plus en plus au prix 

de leur santé, qu’ils font vivre chaque jour cette 

conception malgré la dégradation continue de 

leurs conditions de travail et la réduction de leurs 

moyens humains et matériels. Leurs efforts ne 

suffisent hélas pas à éviter les files d’attente aux 

périodes d’échéance.

Compte tenu de la complexité et de l’instabi-lité  de la fiscalité le conseil de proximité assuré par les agents des finances publiques est au-jourd’hui indispensable.
Bien que 80% des foyers disposent aujourd’hui d’un accès internet moins de la moitié d’entre eux fait aujourd’hui sa déclaration par internet.Certains publics fragiles, non familiarisés à ces technologies ou résidant dans des zones sans couverture n’ont pas la possibilité d’effectuer leurs démarches de cette manière.

Alors que la création de la DGFiP devait placer 

l’usager au coeur de son fonctionnement en per-

mettant l’ensemble des démarches auprès d’un in-

terlocuteur unique, la création de pôles, la concen-

tration des missions, la mise en place de centres de 

contacts téléphoniques, de renseignements et ou 

de paiement, vous met en relation avec un nombre 

plus élevé d’interlocuteurs que par le passé.


